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de toutes grâces que nous imitions les 
saints exemples que vous nous avez 
donnés; que nous soyons,comme vous, les 
gardiens fidèles des âmes et des œuvres 
qui nous ont été confiées; que vos confrères 
et amis,— s’ils ne peuvent aspirer à l’éloge 
complet que Monseigneur l’Administra
teur de l’Archidiocèse vous a adressé 
avec justice : “ Dilectus Deo et homi- 
nibus, Chéri (te Dieu et des hommes ”— 
soient si fidèles au bon Dieu qu’ils méri
tent nu moi ns d’entendre, à leur mort,cette 
parole divine : “huge serve bone et fidelis, 
quia super pauca fuistifidelis, super mnita 
le constituant, intru in gaudium Domini lui.. 
Allons, bon et fidèle serviteur, parce que tu 
as été fidèle en de petites choses, je l’établirai 
gardien de plus grandes, entre dans la joie 
de ton Seigneur’' (Mat. 25, 3).


